
Les TMS   
I-Définition 

Première cause de maladie professionnelle reconnue en France, la prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS) représente un enjeu central en santé au travail voire en santé 
publique. 
Les TMS sont définis comme « un ensemble d’affections péri-articulaires qui peuvent affecter 
diverses structures des membres supérieurs, inférieurs et du dos : tendons, muscles, 
articulations, nerfs et système vasculaire. » 
  
Ils recouvrent un grand nombre de pathologies et de lésions d’origine professionnelle, touchant 
les membres supérieurs et inférieurs (épaule, coude, poignet, genou) ainsi que le dos (rachis 
lombaire) au niveau des articulations. 
 

(Source CNRACL) 

II-Facteurs de risques 

 

 

Modèle de la dynamique d’apparition des TMS (source INRS) 



Les principaux facteurs de risques biomécaniques sont : 

 la forte répétitivité des gestes, 

 les efforts excessifs, comme lors du port de charges lourdes, 

 Le travail nécessitant des gestes précis et très fins, 

 les postures inconfortables ou maintenues durant de longues périodes, telles que le travail bras 
au-dessus du niveau des épaules. 

Les principaux facteurs de risques psychosociaux : 

La charge de travail excessive, la forte pression temporelle, le manque d'autocontrôle sur le 
travail, le manque de participation des salariés aux décisions sur leur travail, de soutien social 
des collègues et de la hiérarchie, l'avenir professionnel perçu comme incertain, constituent des 
facteurs psychosociaux. 

Les principaux facteurs individuels : 
Ces facteurs sont liés aux caractéristiques intrinsèques des individus telles que l’âge, le genre 
ou encore l’état de santé. Par exemple, un diabète ou des antécédents de fracture du poignet 
sont des facteurs favorisant l’apparition du syndrome du canal carpien. 
 
Les principaux facteurs organisationnels : 
L'activité des salariés aux postes de travail est fortement déterminée par l'organisation du 
travail. 

 

III-Actions de prévention 

L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1sur le fondement des 
principes généraux de prévention suivants : 

1° Eviter les risques ; 
2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ; 
3° Combattre les risques à la source ; 
4° Adapter le travail à l'homme; 
5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ; 
6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins 
dangereux ; 
7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des 
facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral et au harcèlement sexuel; 
8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de 
protection individuelle ; 
9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
 

IV-Références réglementaires 

 

- Partie IV du Code du Travail 

- Directive 2006/42/CE (ergonomie du poste de travail) 

- Décret 2008-1156 du 7 novembre 2008 


